
 

N° D’ORDRE : 2022-083 
 

MAIRIE DE SAINT MANDRIER SUR MER 
E X T R A I T 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Nombre de Conseillers  
En exercice :         29  

Présents :            23                                          SEANCE DU 23 MAI 2022 
Pouvoirs :    04 
Excusé :                  01 
Absent :                  01                                
Qui ont pris part 
à la délibération :     27 
Date de convocation : 17 mai 2022 
 

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-trois mai à dix-huit heures trente le Conseil municipal de la ville de 
SAINT-MANDRIER-SUR-MER a été assemblé dans la salle des fêtes du square Marc Baron, sous la 
présidence de M. Gilles VINCENT, Maire. 
 

Présents : M. VINCENT Gilles, Maire – Mme ESPOSITO Annie – M. MARIN Michel – M. TOULOUSE Christian –
Mme DEMIERRE Colette – M. CHAMBELLAND Michel – Mme PICHARD Laure – Mme BECCHINO 
BEAUDOUARD Sylvie – M. QUENET Xavier – Mme MATHIVET Séverine – M. DEDONS Fabrice –                         
Mme LABROUSSE KYPRAIOS Sylvie – M. FONTANA Alain – M. CAILLEAUX Rémi – Mme ARGENTO Katia – 
Mme ASNARD Marjorie – Mme RASTOUIL Angélique – Mme SAUQUET Adeline – M. CLAVE Denis –                
M. DEZERAUD Philippe – M. LE PEN Jean-Ronan – M. CALMET Pierre – M. SAUVAT Sébastien. 
 

Pouvoirs : Mme DEFAUX Catherine pouvoir à M. VINCENT Gilles, Maire – M. BLANC Romain pouvoir à Mme 
ESPOSITO Annie – M. VINCENT Romain pouvoir à M. MARIN Michel – M. FRANCESCHINI Damien pouvoir à 
M. TOULOUSE Christian.  
 

Excusée : Mme VIENOT Véronique. 
 

Absente : Mme MONTAGNY Nolwenn.                       
 

Secrétaire de séance : M. CALMET Pierre (à l’unanimité). 
 

1- REVISION DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION SELON LES TERMES DU PACTE 
FINANCIER ET FISCAL 2022-2026 
 
 

Le montant des attributions de compensation et les conditions de leur révision, mentionnés dans le 
Pacte Financier et Fiscal, peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du Conseil 
métropolitain, statuant à la majorité des deux tiers, et des conseils municipaux des communes membres 
intéressées, en tenant compte du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées 
(CLECT).  
  
Compte tenu du rapport de la dernière CLECT du 10 mai 2021 et du Pacte Financier et Fiscal voté le 24 
mars 2022, la révision des attributions de compensation s’établit comme suit :  
- L’attribution de compensation 2022 est fixée à -644 663 €, se décomposant en une AC positive versée 

aux communes de 11 817 917 € et une AC négative versée par les communes de 12 462 580 € ;  

 





 

 
- Par ailleurs, les communes verseront également une AC d’investissement fixée à 25 403 994 € 

dont le détail est le suivant :  

 
 
Le Conseil délibérant, 

- OUI l’exposé de Monsieur le Maire ; 
- VU le Code général des collectivités territoriales ; 
- VU le Code général des impôts ; 
- VU le rapport de la CLECT du 10 mai 2021 portant sur la revoyure de l’évaluation des charges 

transférées relatives à la transformation de la Communauté d’Agglomération Toulon Provence 
Méditerranée en Métropole ;  

- VU la délibération n° 22/03/032 du Conseil métropolitain sur la mise à jour des attributions de 
compensation 2022 ;  

- VU le Pacte Financier et Fiscal 2022-2026 ;  
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, ETANT PRECISE QUE               
M. CLAVE, M. DEZERAUD, M. LE PEN ET M. CALMET SE SO NT ABSTENUS 

 
- D’approuver la révision des attributions de compensation selon les termes du Pacte Financier et 

Fiscal 2022-2026 annexé à la présente délibération. 

 
Fait à Saint-Mandrier-sur-Mer, le 24 mai 2022, pour extrait conforme.  
 

Signé : Le Maire, 

 
Gilles VINCENT 






















